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André Turmel
Direct  514 397 5141
aturmel@fasken.com

Le 7 mars 2012
No de dossier : 10887/ 118243.00018

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la Bourse
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de 
transport d'Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2009
R-3669-2008, phase 2

Chère consœur,

La présente fait suite à la lettre de la procureure d’EBM en date du 6 mars 2012 dans 
laquelle celle-ci commente le récent dépôt par HQT du tarif amendé dans le présent 
dossier, faisant suite à la décision D-2012-10.

Dans sa demande, EBM souhaite obtenir le dépôt d’une version comparée du texte 
proposé au tarif (version 23 juin 2010 et version du 1er mars 2012), de même qu’une 
explication de chacune des différences entre ces deux versions. 

Enfin, EBM demande un délai additionnel de cinq jours, suivant la réception de cette 
version comparée avec explications, pour commenter le dépôt d’HQT.

Dans le contexte d’un dossier initié il y a plus de trois ans NLH considère que la 
demande d’EBM serait utile à l’ensemble des intervenants et à la Régie et c’est pourquoi
elle appuie une telle demande.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir l’expression de nos salutations 
distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

André Turmel
AT/mb
c.c. : HQT et les intervenants




